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SAISON 2023-2024 
Adulte & Ados de + 15 ans 

 
Fiche de cotisation 

 
 

Atelier : DANSE CLASSIQUE 
Centre culturel  
 
Le vendredi de 19H à 20H30 
Tarif Promo 100€ au lieu de 200€ 
L’atelier débute le vendredi 5 janvier 2024 

 
 
Cette fiche de cotisation doit être accompagnée de ces deux fiches : adhésion et droit à l’image. 
 
 
Mr/Mme/Mlle/ ……….…Nom : ……………………………………… Prénom .………………………….……………………… 
 

Je règle en une fois (cocher d’une croix votre choix) 
Par chèque  En chèque vacances (Participation aux frais 5€ à régler par chèque)  

 
Tarif 
 Montant tarif plein 100 € Adhésion annuelle à régler une seule fois 12€ 
L’adhésion 12€ est à régler à l’inscription,1 seule fois pour la saison, en complément de la cotisation. Si vous l’avez 
déjà réglée avec la cotisation d’un autre atelier vous n’avez pas à la payer une seconde fois 
 

Nom et prénom de l’émetteur du chèque : ……………………………………………......………………………............................ 

 
Toute année commencée est due en entier. En cas d’absence pour quelque raison que ce soit ou de départ en cours 
d’année, l’adhésion et la cotisation restent la propriété de la MJC de Presles. Les ouvertures d’ateliers sont calquées 
sur le calendrier scolaire. 
 
Date et signature, précédé de la mention « Lu et approuvé » : 
 
 
Date ..............................................      Signature ........................................................................................................ 


